
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Délégation du Conseil communautaire au Bureau

Séance du 14 avril 2026
Délibération n°D_2026_052

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents : 35
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 36
- dont « pour » : 36
- dont « contre >> : 0
- dont abstention : 0

Le 14 avril 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 08 avril 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUO, Jacques ARMESTO, Pierre BAILLY, Alain BARTHES,
Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène BONNET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André CABROL, Marie CASARES, Francis
CROS, Aurélie DELESALLE, Pierre ESCANDE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE, Michel FARENC,
Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL, Laurence VIGNAU, Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés: Pascal COUSTURIER représenté par Robert BOUSQUET

Secrétaire de séance: Armelle VIALA

Objet : Délégation du Conseil communautaire au Bureau

Vu l'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales;
Considérant que le Bureau de la Communauté de communes est composé du Président, d'un ou
plusieurs Vice-Présidents, et éventuellement, d'un ou plusieurs autres membres.
Pour faciliter le fonctionnement et la bonne gestion de la collectivité ledit Bureau dans son
ensemble peut recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant.
Le président demande aux membres du Conseil de déléguer au Bureau les attributions suivantes:

• FINANCES
o De l'annulation des créances supérieures à 100 € et inférieures à 1 000 €
o de la fixation du règlement d'octroi des subventions aux associations, aux entreprises et

aux particuliers
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o de l'octroi des subventions aux associations, aux entreprises et aux particuliers à_condition
que les crédits soient inscrits au budget

o de l'octroi des fonds de concours aux communes à condition que les crédits soient inscrits
au budget

• COMMANDE PUBLIQUE
o de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement des marchés de travaux et de fournitures et de services qui peuvent être passés
selon la procédure adaptée, lorsque les crédits sont inscrits au budget et dans la limite des
montants initiaux suivants :

• entre le seuil de publicité en vigueur (actuellement 60 000 € HT pour les marchés
de fournitures et services et 100 000 € HT pour les marchés de travaux) et le seuil
de publicité adaptée (actuellement 90 000 € HT pour les marchés de fournitures et
services)

o de prendre des décisions de modification de marchés à procédure adaptée, lorsque les
crédits sont inscrits au budget pour les cas suivants :

• Les modifications des marchés dont le montant est compris entre le seuil de
publicité en vigueur et le seuil de publicité adaptée en vigueur.

• GESTION DU DOMAINE ET DU PATRIMOINE
o d'acquérir des biens mobiliers d'un montant supérieur à 30 000 € HT et inférieur à

200 000 € HT, à condition que les crédits soient inscrits au budget

• RESSOURCES HUMAINES
o De la création et de la suppression des emplois permanents
o De la modification du tab!ea u des effectifs
o De la validation des documents d'application des règlements collectifs
o De l'approbation de !'organigramme
o De l'approbation des règles d'application du RIFSEEP et de la fixation des autres primes

• FONCTIONNEMENT COURANT DES SERVICES
o De la signature des conventions utiles au fonctionnement des services d'un montant

supérieur à 10 000 € HT et inférieur à 100 000 € HT

Lors des réunions du Conseil communautaire, le Président rendra compte des attributions exercées
par le Bureau sur le fondement de la délégation du Conseil communautaire.

Il est proposé aux membres Conseil communautaire de déléguer au Bureau communautaire,
jusqu'à la fin de son mandat, les attributions du Conseil communautaire ci-dessus énumérées.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de déléguer au Bureau communautaire, jusqu'à la fin de son mandat, les attributions du
Conseil communautaire ci-dessus énumérées,

Pour copie certifiée conforme

La Secrétaire de séance - Armelle VIALA
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Le Président - Robert BOUSQUET
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